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( <,.'-.., ,-C', Honsieur le Président,

>;

Je vous .:ais par-venâr , ci-joint, un décret de pr~scl~.t"tio"l
tAssenblée natri onaf,e d'un projet de :

LOI aut or-i sant le Président de la -::épubliqne '" "[ :"'''''~t~·,..
'arlhésiO:1 +u S~n~Jal -'1 la Conventri.on sur la 1T:);,\P"lC'1vtur-e

pour la classification des Harchandises dans les t3ri ~s
dcuani.er s , sig~1ée 'i Br-uxe I Les , le 15 ,léce;1~re 195°.

Je 'J'ons serais 0Lli~J-~ de bien vouloir soume t tr-e ce pr')jet
). la iClibération de l' ..~.ssembl::e nat i onal.e ,

Veuillez n::rréer, l':orcsie'J.r le Président, It)ssu!'''''~cc rle Jr~

haut e considération.

- ::onsieu:.' ."-':tndouCi ssé DI.".
Présic1c:1t de l' .'\.ssem1)lée

l1é'tiolê.:,le

LéoJ?,o

-:- "JfI.Y..Nl _:-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL-_ .•..~----- .
Ù~ Peuple - Un But - Une Foi N0 77 01063 !PM.SGG.SL

7D ~~.-!

ordonnant la prése~tation à l'Assemblée
nationale du projet de :

LOI autorisant le Président de la République à
appor-ter'Ii'adhésion du Sénégal à la Convention
sur la Nomenclat-ure pour la classification des
MarchandisE's dans les tarifs douaniers, signée
à Bruxelle~! le .5 décembre 19500

LE PRESIDENT D~ LA REPUBLIQUE

vu la Consti tution

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat,
chargé des Affaires étrangères, çui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en sou~enir la discussion~

Article 2.- Le ministre d'Etat: chargé des Affaires étrangères et le
ministre de l'Information et des Téléco~unications, chargé des
Relations avec les Assemblées~ sont chargés chacun, en ce qui le concerne
de l'exécution du présent décreto

F ait à Dakar, le 2 décembre 1 977

- . .••..

--~"",_.-, -",--:~~,~ _r..-

(.t~/Par le Président de la République
Le Premier Ministre

\ .···f. 1 " \ _\.. ./ " . . i.....--""",--;- -, \; \ .\ \ ,.......--

'Mxr6u ~IOUF.·~ ._/:
..-- .,/

Léopold .~édar SE1UHOR~

Le ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations

avec les Assemblées

Le ministre d'Etat, chargé des Affaires
étrangères

.../:p":/>'
~<>./

""")1' JO"..:.' i •
..-' f \ '\

o ~ \

\Assane SECK. .

. \

-, X'''''ir\\~."~' : .\ \ \ \

Daou~a i;:'
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REPU!311%UE ID SENEqAl;

MINISTERE DES AFFJhIHES ETRANGERES

~-~=

il:.. JŒlOSE DES IvIOTIFS

du projet de Loi autorisant le Président de la
République à apporter Itadhésion du Sénégal à

la convention sur la Nomenclature pour la
classification des marchandises dans les
tarifs douaniers, signée à Bruxelles, le
15 décembre 1950.-

-=>-~=c::to-~~,...~~~~.

Désireux de simplifier les négociations internationales relatives
aux tarifs douro1iers et de faciliter la comparaison des statistiques du Com-
merce extérieur dans la mesure où les données de celles-ci reposent sur la
Nomenclature douanière, les Gouvernements contractants ont signé la présente
convention le 15 décembre 1950 à Bruxelles. AULXfins du cette convention leE
expressions :

_ Nomeno:!,tV~îrBdésigne les positions, numéros de ces positions
ainsi que les notes de sections, de chapitre et enfin les règles générales
pour l'interprétation de la nomenclature qui figurent dans l'Annexe à la
présente conventiono

- Convention portant créati.on du Cons3il s'entend par convention
portant création d!un conseil de coopération douacière qui est ouverte à la
signature à Bruxelles, le 15 décemb~e 19500

Chaque partie contractante établira aussi son tarif douanier cc:~~-
formément à la Nomenclature, sous réserve des adaptations de forme indispen-
sables pour donner effet à cette nomenclature au regard dela législation
nationale.

Chacune des parties cont~actantes s'engage également, en ce qQi
concerne son tarif douanier à

c-. ~",cnl)'~treaucune des disposi hons de la Nomenclature, à ne re s
en ajouter de nouvelles et à ne pas modifier les numéros des positions de
cette Nomenclature.

•••/.00
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- n'apporter dans les notes de chapitres ou de sections aueun chan-
gement susceptible de modifier la portée des hhapitres, sections et positions
qui figurent dans la Nomenclature.

Et à Y insérer les règles générales pour l'interprétation de la
Nomenclature.

Le Conseil est chargé de veiller à la bonne exécution de la présente
convention afin dlen assurer l'interprétation et l'application uniformes. A
cette fin, il instituera un comité, dénommé Comité de la Nomenclature, auquel
tout membre du Conseil à l'égard duquel s'applique la présente Convention,
aura le droit d'~tre représenté. Ce Comité exercera, sous l'autorité du Conseil
et selon ses directives les fonctions suivantes :

- d'une part, procéder à l'étude des règlementations et pratiques
des parties contractantes relatives à la classification des marchandises dans
les tarifs douaniers et faire, en conséquence, des recommandations au Conseil
ou aux parties contractantes afin d'assurer une interprétation et une applica-
tion uniformes de la Nomenclature.

- d'autre part réunir et diffuser toutes informations relatives à
l'application de la Nomenclature dans les tarifs douaniers des parties contrac-
tantes. A cette fin, il serait opportun de rédiger des notes explicatives pour
l'interprétation de la Nomenclature et proposer ainsi au Conseil des projets
d'amendements à la présente convention.

- Et enfin exercer, en ce qui concerne la Classification des mar-
chandises dans les tarifs douaniers, tous autres pouvoirs ou fonctions que le
conseil pourra lui déléguer.

Tout différend entre deux ou plusieurs parties contractantes en ce
qui concerne l'interprétation ou l'application de la présente Convention sera
règlé, autant que possible, par voie de négociations directer entre lesdites
parties.

La présente Convention conclue pour une durée illimitée, peut être
dénoncée à tout moment par toute partie contractante.

L'adoption d'une Convention internationale pour la Classification
des marchandises dans les Tarifs douaniers constitue tm& étape importante pour
réaliser la suppression progressive des restrictions quantitatives qui donne
aux tarifs douaniers une importance croissante dans le commerce international.
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Aussi ai-je l'honneur de soumettre à votre approbati~n le projet
de Loi autorisant le Président de la République à a~porter l'adhésion du
Sénégal à la présente convention.

Fait à Dakar, 1e _

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires
étrangères.

Assane SECK.
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REPUBUQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1978

RAPPORT

f'ait

au nom de l'Intercomm~ssion constituée par les Commissions des Affaires Etrangères
de la Législation, des finances et des Affaires Economiques, des Travaux Publics et
de l'Education

sur

le Projet de loi nO 97/77 autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal à la Convention sur la nomenclature pour la classification d8s
marchandises dans les tarifs douaniers signée à Bruxelles le 15 Décembre 1950

Par

Léna GUEYE

RAPPORTEUR.-
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

Votre intercommission constituée par les

commissions des
- Affaires Etrangères,

- Législation et Règlement Intérieur,

- Travaux Publics,

- Finances et

- Affaües Economiques,

présidée par le Docteur Ibra Mamadou WANE, s'est réunie à l'effet
d'examiner le projet de Ioi n" 97/77 auf-or-tsant le Président de la
République à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention sur la
nomenclature pour la classification des marchandises dans les tarifs

douaniers signée à &xelles le 15 Décembre 1950.

Cette convention traduit le souci des gouverne-
ments signataires d'adopter un cadre communpour la classification
des marchandises dans les tarifs douaniers afin de faciliter le commer-
ce international en réalisant la suppression progressive des restric-

tions quantitatives.

En son article l, sont définis les principaux

termes qui permettent d'en saisir de prime à bord toute la portée

- "Nomenclature"

_,,convention portant création du Conseil

- tiC onseil". etc •••

./ .
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Aux termes de l'article VII, les parties
contractantes ne prennent, par la présente convention, aucun enga-
gement en ce qui concerne le taux des droits de douane.

Chaque partie pourra ainsi établir son tarif
douanier conformémentà la nomenclature, sous réserve des adap-
tations indispensables eu égard à la législation nationale.

Votre intercommission ayant adopté à T'unant-
mité ce projet de loi sans discussion, j'ai l'honneur de vous le

soumettre en vous proposant son adoption. / .-
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REPUBLIQUE DU SEN8GAL

Un Peuple _.Un But - Une Foi

IL !IJ [1 N° 78-30

Autorisant le Préside:'lt de 12è 1'tépublique
à apporter l)adhésion du Sénéçc.:là la Conven-
tion sur la Nomenclature pour la classification
des Harcilandises dans les tarifs douanières,
si gnés à Bruxelles le 15 décembre 1950.

L1ASSEMBLEE nationale a d~libéré et adopté en
sa séance du lundi 19 juin 1978 .

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République qt autorisé à apporter
l'adhésion du Sénégal à la Convention sur la Nomenclature pour la
classification des Harchandises dans les Tarifs douaniers, signée ~
Bruxelles le 15 décembre 1950.

La présente loi sera éxécutée comme loi de
l'Etat.

Da'~o.r,le 6 juillet 1978

po.r le Président de la République
Le Premier Hinistre

, ' /"
1

il< /
. j: ~
1" rJ »:"

!,.r"'...,- .>

Léop~~.? .S.édo.r_ s_~n_ghor

1-
1

" .,:s..
.~'"

\-- -:,
\ ,}
\ .

\
: ',

'\ .,

./

j\bdou Diouf /t
/",-' i
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fT O~JVENTION SUR LA NOMENCLtlTURE

POUR LA CLASSIFICATION DES j'if\RCHPJJDISESDANS LES

TARIFS DOUANIERS

siggés à Bruxelles le 15 décembre 1950.

-=-=-

Les Gouvernements signataires de la présente Convention,
Désireux de faciliter le commerce international,
Constatant que la suppression ~rogressive des restric-

tions quantitatives donne aux tarifs douaniers une importance
croissante dans le commerce intern8tional,

Désireux de simplifier les négociatioffi internationales
relatives aux tarifs douaniers et de faciliter la comparaison .
des statittiques du commerce oxtérieur dans la mesure o~ les
données de celles-ci reposent sur la Nomenclature douanière,

Convaincus que l'adoption d'un cadre commun pour la
classification des marchandises dans les tarifs douaniers cons-
tituera une étape importante pour atteindre ces buts,

Considérant les travaux déjà accomplis à Bruxelles dans
ce domaine par le Groupe d'Etudes pour l'Union Douanière Européen-
ne, et

Estimant que le meillour moyen d'obtenir des résultats à
cet égard est de conclure une Convention internationele,

So~ convenus de ce qui suit

ARTICLE 1

Aux fins de la présente Convention,

a) on entend par"Nomonclature"lcs positions, les numéros de ces
positions ainsi que les notes de sections et de chapitres et
los Règles générales pour l'interprétation de la Nomenclature
qui figurent dans l'Annexe à la présente Convention

b) on entend par "Convention
vention p-ortënt création
nièrc qui sera ouverte à
décembre 1950 ;

"portant création du Conseil la Con-
d'un Conseil de Coopération daua-
la signature à Bruxelles, le 15

./ ...
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"e) on entend par "Conseil le Conseil dB Coopération douani~re
visé au poragraphe (b) ci-dessus

tt "d ) on cnt cnd par Secrétaire général le Sc cr é t ei.r e génC§ral du
Conseil.

ARTI CLE II

a) Chaque Partie Contractante établira son tarif douanier con-
formément à la Nomenclature, sous réserve des adaptations de
forme indis~onsables pour donner effet à cette Nomenclature
au regard de sa législation nationale; le tarif ainsi établi
sera appliqué conformément à la Nomenclature à partir d~ la
date à laquelle la présonte Convention entrera en vigucùr à
l'égard de cette Partie Contractante'

b) Chaque Partie Contractante s'engage, en cc qui concerne son
tarif douanier

(i) à n'omettre aucune des positions de la Nomenclature, à
ne pas en ajouter de nouvelles et à ne pGS modifier les
nu~éro5 des positions de cette Nomenclature

(ii) à n'apporter dans los notes de chapitres ou de sections
aucun changement susccptibl~ de modifier la portée des
chapitres, sections et positions qui figurent dans la
Nomenclature ;

(iii) à Y insérer les règles générales pour l'interprétation
de la Nomenclature.

c) Aucune disposition du présent Article n'intcrdit ..au~ Parties
Contractantes de créer, à l'intériGur des dispositions de la
Nomenclature, des sous-positions pour la classification des
marchandises dans leur tarif douanier.

ARTICLE III

a) Le Conseil est chargé de veiller à la bonne exécution de la
orésente Convention afin d'en assurer l'interorétation et, ,
l'application uniformes.

b) A cette fin~ le Conseil instituera un Comité, dénommé Comité
de la Nomenclature, auquel tout Membre du Conseil à l'égard
duquel s'applique la présente Convention, aura le droit d'être
représenté.

ARTICLE IV

Le Comité de la Nomenclature exercera, sous l'autorité
du Conseil et selon ses directives, les fonctions suivantes

./ ...
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a) il réunira et diffusera toutes informations relativds ~
l'application de la Nomenclature dans les tarifs douaniers
des Parties Contractantes
b) il procédera à l'étude des réglementations et pratiques
des Parties contractantes relativesà à la classification
des marchandises dans les tarifs douaniers et fera, en con-
séquence, des recommandations au Conseil ou aux Parties Con-
tractantes afin d'assurer une interprétation et une ~ppli-
cation uniformes de la Nomenclature ;

c) il rédigera des notes explicatives pour l'interprétation et
l'application de la Nomenclature;

d) il fournira aux Parties Contractantes, d'office ou à leur
demande, des renseignements ou conseils sur toutes les ques-
tions concernant la classification des marchandises dans les
tarifs douaniers;

e) il proposera au Conseil les projets d'amendements à la
présente Convention qû' il estimera nécessaires ;

f) il exercera, en ce qui concerne la classification des mar-
chandises dans l~ tarifs douaniers, tous autres pouvoirs ou
fonctions que le Conseil pourra lui déléguer.

ARTI CLE V

a) Le Comité de la Nomenclature se réunira au moins trois fois
par an.

b) Il élira son Président ainsi qu'un ou plusieurs Vice-Présidents
c) Il établira son règlement intérieur par décision prise à la

majorité des deux tiers de ses Membres. Ce règlement sera
soumis à l'application du Conseil.

ARTICLE VI
L'Annexe à la présente Convention

te de celle-ci et toute référence à cette
é q aLe me n t à cette Annexe.

fait partie intégran-
Convention s'applique

AR11J[KEE VII

Les Parties Contractantes ne prennent, par la présente
Convention, aucun engagement en ce qui concerne le taux des
droits do douan~.

ARTICLE VIII

a) Toutes les dispositions d'autres accords internationaux sont
abrogées entre les Parties Contractantes dans la mesure oD
elles sont contraires à la présente Convention.

./ ...

~-
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ART l CLE V II l (sui te)

b) La présente Convention ne déroge paE aux obligations que
toute Partie Contractante aurait pu assumer e~ers un Gou-
vernement tiers en vertu d'autres accords internationaux
avant l'entrée en vigueur, enc~ui la concerne~ de la présente
Convention. Cependant, les Parties Contractant~s prendront
dès quc les circonstances le permettront en tous cas lors
du renouvellement des accords, toutes mesures destinées è
les mettre en conformité avec les dispositions de la présente
Convention.

ARTI CLE IX

a) Tout différcnd entre deux ou plusieurs Parties Contractantes
en ce qui concerne l!int~rprétation ou l'application de la
présente Convention sera réglé, autant que possible, par voie
de négociations directes entre les dites Parties.

b) Tout différend qui ne sera pas réglé par voie de négociations
directes sera porté par les parties au différend devant le
Comité de la Nomenclature qui l'examinera et fora des recom-
mandations en vue de son règlement.

c) Si le Comité de la Nomenclature ne peut régler le différend,
il le portera devant le Conseil qui fera dos recommandantions
conform6mcnt à l'article III (e) de la Convention portànt
création du Conseil.

d) Les parties au différend pouvent convenir d'avance d'accep-
ter les recommandations du Comité wu du Conseil.

ARTICLE X

La présente Convention sera ouverte jusqu'au 31 mars
1951 è la signature de tout Gouvernement qui aura signé la
Convention portant création du Conseil.

ARTICLE XI

a) La présente Convention sera ratifiée.

b)Les instruments do ratification seront déposés auprès du
Ministère dos Affairos Etrangères de Belgique qui notifiera
ce dépôt à tous les Gouvernements signataires et adhéronts,
ainsi qu'au Secrétaire général. Toutefois, aucun Gouverne-
ment ne pourra déposer l'instrument de ratification de la
présente Convention sans avoir au préalable déposé l'instru-
ment de ratification de la Convention portant création du
Conseil.

./ ...
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ARTICLE XII
a) Trois mois après la dat~ du dépôt, au~rès du Ministère ŒS

Affaires Etrangères de ~clgique, des instruments ~ ratifica-
t-ion-d-e--sep:t-'G..o.u-verrremen t s , la pr é sonte Convention entrera
en vigueur è l'égard de ces Gouvernements.

b) Pour tout Gouvernement signataire déposant son instrument de
ratification après cette date, la Convention entrera en vi-
gueur trois mois après la date de dépôt de cet instrument de
ratification auprès du Ministère des Affaires Etrangères de
Belgi~ue.

ARTICLE XIII

a) Le Gouvernement de tout Etat non signataire de la présente
Convention qui aura ratifié la Convention portant création du
Conseil ou y aura adhéré, pourra adhérer è la présente Conven-
tion à partir du 1er avril 1951.

b) Les instruments d'ahésion s~ront déposés aupr~s du Ministère
des Affaires Etrangèrcs de elgique qui notifiera ce dépôt
à tous les Gouvernements signatairos ct adhérents, ainsi qu',au
Secrétaire général.

c) La présente Convention entrera en vigueur è l'é~ard de tout
Gouvernement adhérent trois mois après la date du dépôt de
son instrument d'adhésion mais pas avant la date de son entrée
en vigueur telle qu'elle est fixée à l'Article XII.

ARTICLE XIV

a) La présente Convention est conclue pour une durée ill~mitée,
mais toute Partie Contractante pourra la dénoncer à tout
moment, cinq ans après la date de son entrée en vigueur, telle
qu'elle est fixée à l'article XII.
La dénonciation deviendra effective à l'expiration d'un délai
d'un an è compter de la date de réception de la notification
de dénonciation par le Minist~rc des Affaires Etrangères de
Belgique ; celui-ci avisera de cette réception tous les Gou-
vernements signataires et adhérents, ainsi que IB Secrétaire
général.

b) Toute Partie Contractante aysnt dénoncé la Convention por-
tant création du Conseil cessera d'etrc partie ~ la présente
convention.

./ ..
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ARTICLE XV

a) Tout Eou ve rncrnen-t peat-d-éclarer, soit au moment de la rati-
fication ou de l'adhésion, soit ultérieurement, par notifi-
cation au Ministère des Affaires Etrangères de Belgique, que
la présonto Convention s'étend aux torritoires dont les rela-
tions internationales sont placées sous sa rosponsabilité ; la
Convention sura applicable aux dits territoires trois mois
après la date de réception de cette ngtification par le
Ministère des Affaires Etrangèrus do Bolgique, mais pas avant
la dato d'entréo en vigueur do l~ présente Convention
à l'égard de ce Gouvernement.

b) Tout Gouvernumont ayant, en vortu du paragraphe ci-dessus,
accepté la présente Convention pour un territoire dont les
relations internationalos sont pÈàcées sous sa responsabilité,
pout adresser, au nom de ce territoire, une notificat~on de
dénonciation au Ministère des Affaires Etrangères de olgique,
conformément aux dispositions de l'Article XIV.

c) Le Ministèro dos Affaires Etrangèrcs de ~olgique mnformera
tous los Gouvernements signataires et adhéronts ainsi quo le
Secrétaire général de touto notification roçue par lui au
titre du présent article.

ARTICLE XVI
a) Le Conseil peut recommander aux Partios Contractantes des

amendements à la présonto Convention.
b) Toutes Partie Contractante acceptant un amendement notifi~~~

par écrit son acceptation au Ministère des Affaires Etrang~rD~
de Bolgiquo, qui avisera tous les Gouvernements signataires
Dt adhéronts ainsi que le Secrétaire général, de la récepti~'~
de la notification d'acceptation.

c) Un amendement entrera en vigueur trois mois après que les notifications
d'acceptation de toutes les Parties Contractantes auront été reçues par :a
Ministère des Affaires étrangères de Belgique. Lorsqu'un amenddment aura
été ainsi accepté par toutes les Parties Contractantes, le ~linistère des
Affaires étrangèrés de Belgique en avisera tous les Gouvernements signa-
taires et adhérents, ainsi que le Secrétaire général, en leur faisant
connaître la date de son entrée en vi,~eur.

d) Après l'entrée en vigueur d'un amendement, aucun Gouvernement ne pourra
ratifier la présente Convention ou y adhérer sans accepter également
cet amenddment.

En foi de quoi les Soussignés, d~ent autorisés par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé la présente Convention.

Fait à Buxelles le quinze décembre mil neuf cent cinquante
(15 décembre 1950), en langue française et en langue anglaise, les deux textes
faisant également foi, en un seul original qui sera déposé dans les archive8 ~u
Gouvernement belge qui en délivrera des copies certifiées conformes à tous les
Gouvernements signataires et adhérents.

.1...
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Etats signataires

Allemagne, Belgique, Danemark, Pranca,__'>l..D'~~=~~1:.s-~:1J-J~

~,No.,' < e

d' Ir) ande-du.~...suèd.e •

.

1--L-
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